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Ordonnance fixant les dates de ventes-débarras pour l’année 2024 (OCA05-08-
0014-13) 

ATTENDU le règlement RCA05-08-0014 sur les ventes-débarras et ses amendements; 

À la séance du 5 mars 2024, le conseil d’arrondissement décrète : 

1. Les ventes-débarras pour l’année 2024 se tiendront aux dates suivantes : 

 Samedi 18 mai, dimanche 19 mai et lundi 20 mai 2024 
 Samedi 15 juin et dimanche 16 juin 2024 
 Samedi 29 juin, dimanche 30 juin et lundi 1er juillet 2024 
 Samedi 31 août, dimanche 1er septembre et lundi 2 septembre 2024 

2. La présente ordonnance entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉE À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT TENUE LE 
5 MARS 2024. 

     MAIRE DE 
 L’ARRONDISSEMENT 

     SECRÉTAIRE 
     SUBSTITUT 

 


